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ARTICLE 4

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 6° Ne pas avoir exprimé de volonté anticipée contradictoire dans les cinq années précédentes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La stabilité de la volonté est un critère fondamental. Toute contradiction passée dans les directives 
antérieures devrait exclure l’aide à mourir par prudence.


